
OFFICE NATIONAL DE L’EMPLOI 
ATTESTATION RELATIVE AU MONTANT DU COMPLEMENT D’ENTREPRISE EN CAS DE CHOMAGE AVEC  

COMPLEMENT D’ENTREPRISE (ANCIENNEMENT PREPENSION)(1) 

(AR 29.03.2010) 

RUBRIQUE I - A COMPLETER PAR LE DEBITEUR DU COMPLEMENT D’ENTREPRISE 

TRAVAILLEUR: 

             ..................................................................................................................................................................................... 
NISS (voir carte SIS) NOM prénom 

................................................................................................................................................................................................................................................................... 
adresse 

RUBRIQUE II - A COMPLETER PAR « L’EMPLOYEUR -DEBITEUR » DU COMPLEMENT D’ENTREPRISE 

EMPLOYEUR : 

....................................................................................................................................................                   
Nom catégorie employeur numéro d’entreprise (2) 

....................................................................................................................................................                    
Adresse commission paritaire n° d’immatriculation ONSS (2) 

Je paie : 
 tout le complément d’entreprise (renseignez alors son montant et le mois de référence) 
 la partie la plus importante du complément d’entreprise (renseignez alors son montant, le mois de référence et l’identité de l’autre débiteur) 
 la partie la moins importante du complément d’entreprise  (renseignez alors son montant, le mois de référence et l’identité de l’autre débiteur) 

Le montant mensuel brut du complément d’entreprise (avant la retenue de 6,5 % et avant déduction de tout montant e.a. le précompte professionnel) au moment 
de la prise de cours du chômage avec complément d’entreprise s’élève à (3): 

 .....................................  EUR __ __ / __ __ __ __   Mois de référence (4) 

Nom et adresse du débiteur du complément d’entreprise si l’employeur n’intervient qu’en partie : 

................................................................................................................................................................................................................................................................... 

J’affirme sur l’honneur que cette déclaration est sincère et complète. 

date  signature cachet 

RUBRIQUE III – A COMPLETER PAR LE DEBITEUR DU COMPLEMENT D’ENTREPRISE AUTRE QUE L’EMPLOYEUR (5) 

Nom et adresse du débiteur (pour autant que ceci n’ait pas encore été complété par l’employeur à la rubrique II )  : ............................................................................ 

................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Le montant mensuel brut du complément d’entreprise (c’est-à-dire avant la retenue de 6,5 % et avant déduction de tout montant notamment en matière de 
précompte professionnel) au moment de la prise de cours du chômage avec complément d’entreprise s’élève à 

 .....................................  EUR __ __ / __ __ __ __   Mois de référence (4) 

J’affirme sur l’honneur que cette déclaration est sincère et complète. 

date signature cachet 

(1) Cette attestation doit parvenir, dûment complétée, à l’organisme de paiement (Caisse auxiliaire de paiement des allocations de chômage (CAPAC) ou syndicat). 
(2) Vous complétez soit le numéro d’entreprise, soit le numéro ONSS. 
(3) Le montant et le mois de référence doivent être mentionnés par l’employeur s’il paie lui-même tout ou partie du complément d’entreprise même si ensuite, celle-ci lui 

est remboursée, en tout ou en partie, par un fonds.  En cas de paiement partiel par l’employeur, ce dernier ne mentionnera que la partie qu’il paie lui-même. 
(4) Le mois de référence est le mois sur base duquel le complément d’entreprise  a été calculé, c’est-à-dire en cas de chômage avec complément d’entreprise le mois civil 

qui précède la date de la fin du contrat de travail à moins que, de commun accord entre l’employeur et le travailleur, un autre mois de référence ait été fixé. 
(5) Cette rubrique doit être complétée ou par le fonds ou par tout débiteur autre que l’employeur qui paie tout ou partie du complément d’entreprise soit par le Fonds de 

fermeture des entreprises.  En cas de paiement partiel, le débiteur ne mentionnera que la partie qu’il paie lui-même. 
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RENSEIGNEMENTS 

En vertu du chapitre VI du Titre XI la loi du 27 décembre 2006 et de 
l’AR d’exécution du 29.03.2010 (qui sont entrés en vigueur le 1er 
avril 2010), le débiteur du complément d’entreprise doit, dans le 
cadre du chômage avec complément d’entreprise, effectuer une 
retenue de 6,5 % sur ce complément  

La retenue est calculée sur le montant total du chômage avec 
complément d’entreprise. 

La retenue doit être effectuée par le débiteur du complément 
d’entreprise. Lorsque le complément d’entreprise est payée par 
plusieurs débiteurs, la retenue doit être effectuée par le débiteur 
qui paie la partie la plus importante du complément d’entreprise. 

Le débiteur doit verser trimestriellement le montant retenu à 
l’ONSS. 

L’employeur est tenu de rassembler les données concernant 
le(s) débiteur(s) et de communiquer à l’Office National de 
l’Emploi l’identité du ou des débiteur(s) du complément 
d’entreprise avec indication du débiteur qui paie le complément 
d’entreprise le plus élevé. 

Dans l’attente de la mise en place par l’ONSS d’une nouvelle 
procédure de déclaration, l’employeur et l’éventuel autre 
débiteur du complément d’entreprise doivent remplir cette 
obligation de déclaration au moyen du formulaire C17. Ce 
formulaire est complété au moment du début du chômage avec 
complément d’entreprise. 

AVIS A L’EMPLOYEUR OU 
AU DEBITEUR DU COMPLEMENT D’ENTREPRISE  

Remettez ce formulaire au travailleur au moment de la 
délivrance du formulaire C4-RCC. Si à ce moment, vous ne 
pouvez pas encore délivrer le formulaire C17, vous devez alors 
le faire le plus vite possible. 

En l’absence du formulaire C17, l’employeur sera considéré 
comme le seul débiteur du complément d’entreprise. 

AVIS AU CHÔMEUR 

Remettez ce formulaire à votre organisme de paiement (le 
syndicat ou, si vous n’êtes pas syndiqué, la Caisse auxiliaire de 
paiement des allocations de chômage (CAPAC)) à l’occasion de 
votre demande d’allocations comme chômeur avec complément 
d’entreprise. 

Si vous n’êtes pas encore en possession de ce formulaire à ce 
moment, vous devez alors l’introduire le plus vite possible 
auprès de votre organisme de paiement. 

  

Vos déclarations sont traitées et conservées dans des fichiers informatiques.  Vous trouverez de plus amples informations concernant la protection de ces données 
dans la brochure ONEM relative à la protection de la vie privée.  Pour info "assurance chômage", voir également www.onem.be 
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